
      Page 1 sur 2 

 

                      

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la séance 

 

2. Approbation de l’ordre du jour du 2 septembre 2025 

 

3. Adoption des procès-verbaux 

 

3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 août 2025 

 

4. Gestion administrative 

 

4.1 Adoption du règlement 129 -  règlement établissant le tarif applicable aux cas où des 
dépenses sont occasionnées pour le compte de la municipalité de Saint-André-
d’Argenteuil 

 

4.2 Fermeture des bureaux pour la période des fêtes 

 

4.3 Adoption du calendrier des séances ordinaires du conseil municipal pour l’année 2026 

 

4.4 Autorisation d'emprunter les rues de la municipalité pour l'événement course relais 
Argenteuil 

 

4.5 Occupation de la maison – 3 rue Legault 

 

4.6 Reconnaissance envers Frédéric Filion pour ses 25 années de service 

 

4.7 Reconnaissance envers Patrick Lemay pour ses 20 années de service 

 

4.8 Reconnaissance envers Louise Tardif pour ses 15 années de service 

 

5. Première période de questions 

 

6. Gestion financière 
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6.1 Comptes à payer 

 

6.2 Dépôt de la liste des virements bancaires 

 

6.3 Dépôt du rapport des achats effectués en vertu de la délégation de pouvoirs et 
engagements financiers 

 

6.4 Dépôt du rapport budgétaire au 31 août 2025 

 

6.5 Demande de don pour la fabrique de Saint-André Apôtre 

 

7. Transport routier et hygiène du milieu 

 

7.1 PAVL 2025 – volet redressement- réfection du chemin île-aux-chats 

 

8. Urbanisme et mise en valeur du territoire 

 

8.1 Modification de la résolution 2025-08-R154 demande de dérogation mineure # 2025-010 
– 5 rue du Moulin – lot 2 622 718 

 

9. Santé et bien-être 

 

10. Loisirs et culture 

 

11. Sécurité publique 

 

11.1 Adoption du projet de schéma de couverture de risques révisé – autorité municipale ou 
régie 

 

11.2 Entente intermunicipale relative aux services d’équipes de recherche et sauvetage entre 
la ville de Boisbriand et la ville de Lachute et les municipalités, du canton de Gore, du 
canton de Wentworth, de Saint-André d’Argenteuil et de Mille-Isles 

 

12. Deuxième période de questions 

 

13. Levée de l'assemblée 


